
Gestion du territoire et développement durable

EMMA
DEscription Du projEt
Les réglementations actuelles imposent aux agriculteurs d’utiliser moins de pesticides et d’insecticides sur 
leurs cultures. Les agriculteurs doivent donc être de plus en plus créatifs pour préserver leurs cultures sans 
utiliser de produits chimiques. Cela n’est toutefois pas sans conséquences sur les profits générés.

Par ce projet, les partenaires promeuvent la production intégrée et durable de légumes et de fraises dans 
la région transfrontalière. Concrètement, ils intensifient les actions préventives pour la lutte contre les in-
sectes et les principales maladies qui touchent les cultures. Le projet sert également à réunir les exploitants 
pour qu’ils partagent leurs expériences et leurs connaissances.

Actions MisEs En œuvrE
Un guide pratique est édité pour informer les agriculteurs sur la protection des cultures légumières. Il regroupe 
toutes les actions préventives et les méthodes alternatives aux produits chimiques. 

Par ailleurs, il arrive que certains producteurs appliquent, dans leur agriculture, une méthode alternative qu’ils 
ont eux-mêmes créée. Dans ce cas, les techniciens des instituts de recherche vérifient si cette technique est 
applicable sur d’autres cultures ou d’autres exploitations.

Pour aller plus loin, des références techniques sont élaborées en faisant des essais sur les cultures. Par exemple, 
un champignon très résistant attaque les cultures de haricots. Comme certaines plantes telles que la mou-
tarde ou l’avoine produisent des substances fongicides, les partenaires étudient l’impact de ces plantes sur 
la contamination des légumes. Ainsi, les plantes les plus efficaces pour lutter contre ce champignon sont 
répertoriées et servent de référence technique à l’ensemble des agriculteurs. L’objectif final est d’acquérir un 
maximum de références techniques contre tous les types de nuisibles.

coordonnées
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Union Européenne
Fonds Européen de Développement Régional

INTERREG EffacE lEs fRoNTIèREs

EMMA

ZonEs couvErtEs pAr lE projEt

éléments budgétaires
budget total : 773.821,88 EUR
Montant fEDEr : 399.324,38 EUR
Durée : 1 janvier 2012 – 31 décembre 2014

pour connaitre les résultats du projet, consultez la page web du projet
http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/207.html

Zones éligibles
In aanmerking komende gebieden

Zones adjacentes
Aangrenzende gebieden

Territoire couvert : 62.0000 km²

Population concernée : 10.500.000 habitants 

Oppervlakte grensgebied: 62.0000 km² 

Betrokken bevolking: 10.500.000 inwoners
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